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d) Impôts sur les transports et sur la circulation des capitaux .
Kapitalverkehrsteuer - Wechselsteuer - Beförderungsteuer -
Versicherungsteuer - Grunder-werbsteuer (und Uberpreis) -
Wertzuwachssteuer - Kraftfahrzeugsteuer
En ce qui concerne l'impôt sur les assurances, ne sont considérés
comme assureurs ou représentants autorisés, établis sur le terri-toire fédéral au sens du paragraphe 2 de l'Article 68, que lesassureurs ou représentants autorisés qui ont leur résidence, leursiège ou le siège de leur direction sur le territoire fédéral.
L'impôt sur les véhicules automobiles privés destinés au trans-port des personnes n'est perçu que sur les véhicules pourvus d'unnuméro d'immatriculation allemand.

e) Prélèvements dans le cadre de la «péréquation des charges»
Lastenausgleichsabgaben

f) Taxes sur le droit de chasse et de pêche
Jagdsteuer - Fischsteuer

g) Impôts sur les opérations commerciales.
Gewerbesteuer - Umsatzsteuer - Schankerlaubnissteuer -Getränkesteuer - et autres impôts qui peuvent être applicables
aux entreprises.
Ces impôts doivent être payés par les membres d'une force ou
d'un element c vil lorsque ceux-ci exercent, parallèlement à leur
activité au service de la force ou de l'élément civil, une activitéd'entrepreneur sur le territoire fédéral. La notion d'entrepreneur
(Unternehmer) couvre l'exercice indépendant d'une activitécommerciale ou d'une profession libérale, c'est-à-dire de touteactivité contue visant à l'obtention de revenus (Einnahmen)meme sans intention de profit. La notion de «chiffre d'affaires»
(Umsatz) couvre les fournitures et autres prestations qu'unentrepreneur assure à l'intérieur du territoire fédéral, moyennantremuneration, dans le cadre dp qnn î-ntennie


